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Réunion  
Plénière Mardi 24 mars 2026 
Président :  M. Thierry CORROYER 

Présents :     MM. Stéphane BEGEL - Michel BOURNEZ - Joël EUVRARD (en visio) - Gérard 
GEORGES – Albert GIBOULET (en visio) - Christophe GIRARDET - Michel 
NAGEOTTE -  

Excusés :     MM.  Thierry NAPPEY - Nicolas VUILLEMIN 

Assistent :     M. Guillaume COLIN et Théo GRANDCLAUDE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
COMMISSION SPORTIVE  
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1- MASCULINS 
 
1.1 – CHAMPIONNATS JEUNES 

 
Match n° 55091184 : U14R2 groupe A : USC DIJON – FC CHALON du 28 février 2026 
La commission sportive prend connaissance de la décision de la Commission Statuts et Règlements 
et Obligations des Clubs du 19 mars 2026 reprenant son procès-verbal du 5 mars 2026 concernant la 
procédure d’évocation. 
Elle inflige la perte du match par pénalité au club FC CHALON (0 but ; - 1 pt) pour en reporter le 
bénéfice du gain au club DIJON USC (3 buts ; 3 pts). 
 
 
Match n° 53387294 : U18R2 groupe B : LA JOUX NOZEROY - EXINCOURT du 21 mars 2026 
La commission prend connaissance du forfait déclaré du club d’EXINCOURT. 
La commission donne match perdu au club de EXINCOURT (-1pt ; 0 but) pour en reporter le bénéfice 
du gain au club de LA JOUX NOZEROY (3pts ; 3 buts). 
 
Amende : 150 Euros pour forfait déclaré 
Frais de déplacement de l’arbitre à la charge du club d’Exincourt 
 
 
Match n° 53386662 : U15R1 : PONTARLIER - CHALON du 16 mai 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre 
au mercredi 15 avril 2026 à 13h00 au stade André Hammerli à Pontarlier. 
 
Match n° 55376531 : U15R2 groupe A : COSNE UCS – SENS du 28 mars 2026 
La commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour inverser la rencontre. Elle se 
déroulera le samedi 28 mars 2026 à 13h00 au stade Bacary Sagna à Sens. 
 
Le match retour aura lieu le samedi 23 mai 2026 à Cosne Cours sur Loire. 
 
Match n° 55382633 : U15R2 groupe D : VESOUL 3 – RIOZ du 28 mars 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande du club de Vesoul pour modifier la 
programmation de la rencontre en raison de l’organisation départementale du Festival U13 Pitch.  
Après accord entre les deux clubs, elle se déroulera le samedi 18 avril 2026 au stade René Hologne 1 
à Vesoul. 
 
Match n° 55091139 : U14R2 groupe B : ASM BELFORT – VESOUL du 4 avril 2026 
Le club de Vesoul dispute un match de Coupe U14 CA le 4 avril, la commission décide de reporter la 
rencontre de championnat U14R2 au samedi 18 avril 2026 à 15h00. 
 
Match n° 55375049 : U13R2 groupe A : ASPTT DIJON 2 – COSNE UCS du 18 avril 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre 
au samedi 11 avril 2026 à 15h00 au Centre Sportif Dijon Métropole 2 à St Apollinaire. 
 
 
Match n° 55375449 : U13R2 groupe C : BESANCON FOOT – VELOTTE BESANCON du 30 mai 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour reporter la rencontre 
au mercredi 20 mai 2026 à 16h00 à Besançon. 
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2- FEMININES  
 
SENIORS 

 
2.1– CHAMPIONNAT R1F MON COURTIER ENERGIE 

 
Match n° 53561553 : R1F MCE : ALC LONGVIC 2 – JURA DOLOIS FOOTBALL du 21 mars 2026 
La commission prend connaissance du forfait déclaré du club ALC LONGVIC 2. 
La commission donne match perdu au club de ALC LONGVIC 2 (-1pt ; 0 but) pour en reporter le 
bénéfice du gain au club de JURA DOLOIS FOOTBALL (3pts ; 3 buts). 
 
Amende : 200 Euros pour forfait déclaré 
 
2.2– CHAMPIONNAT R2F 
 
Match n° 53517847 : R2F : GJSF DU LARMONT – FCSM du 26 avril 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour avancer la rencontre 
au samedi 25 avril à 20h00 au stade André Hammerli à Pontarlier.  
 
 
2.3– CHAMPIONNAT U18 R1F 
 
Match n° 53519056 : U18 R1F : MONTCEAU – VESOUL FC du 21 mars 2026 
La commission prend connaissance du forfait déclaré du club VESOUL FC. 
La commission donne match perdu au club de VESOUL FC (-1pt ; 0 but) pour en reporter le bénéfice 
du gain au club de MONTCEAU (3pts ; 3 buts). 
 
Amende : 200 Euros pour forfait déclaré 
 
Match n° 53519065 : U18 R1F : VESOUL FC – US LES FINS du 28 mars 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande pour reporter la rencontre au lundi 06 avril 
2026 à 15h00 au stade René Hologne 2 (synthétique) à Vesoul en raison de l’organisation 
départementale du Festival U13 Pitch. 
 
 
 

3- FUTSAL  
 
SENIORS 
 
3.1– CHAMPIONNAT R1 FUTSAL 
 
La commission prend connaissance de la décision de la Commission Régionale du Contrôle des Clubs 
qui s’est tenue le 04 mars 2026. 
Elle inflige un retrait de 3 points au classement à FC DIJON CLÉNAY. 
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3.2 – CHAMPIONNAT R1F FUTSAL 
 
Match n° 55558670 : R1F FUTSAL Groupe A : BESANCON SP. FUTSAL 1 – F5 DIJON METROPOLE 1 du 
20 mars 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour reporter la rencontre 
au vendredi 27 mars 2026 à 21h15, au gymnase Saint Claude à Besançon. 
 
Match n° 55558682 : R1F FUTSAL Groupe B : BESANCON AC. 2 – US ST VIT 1 du 24 mars 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour reporter la rencontre 
au mardi 28 avril 2026 à 21h00, au gymnase Clairs-Soleils à Besançon. 
 
Match n° 55558684 : R1F FUTSAL Groupe C : LA ROMAINE 1 – MONTFAUCON 1 du 24 mars 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour reporter la rencontre 
au mercredi 01 avril 2026 à 20h00, au gymnase Mischler à Fretigney et Velloreille. 
 
Match n° 55558684 : R1F FUTSAL Groupe B : US ST VIT 1 – F5 DIJON METROPOLE 2 du 07 avril 2026 
La commission prend connaissance et valide la demande des deux clubs pour reporter la rencontre 
au mercredi 01 avril 2026 à 21h30, au gymnase André Sellenet à Dijon. 
 
Match n° 55558676 : R1F FUTSAL Groupe A : BESANCON AC. 1 – F5 DIJON METROPOLE 1 du 28 avril 
2026 
La commission prend connaissance de la réorganisation des créneaux disponibles des gymnases 
bisontins et reporte la rencontre au mardi 05 mai, à 21h15, au gymnase des Montboucons à 
Besançon. 
 
Match n° 55558678 : R1F FUTSAL Groupe A : BESANCON SP. FUTSAL 1 – BESANCON AC. 1 du 15 mai 
2026 
La commission prend connaissance de la réorganisation des créneaux disponibles des gymnases 
bisontins et reporte la rencontre au vendredi 22 mai, à 21h15, au gymnase Saint Claude à Besançon. 
 
Match n° 55558681 : R1F FUTSAL Groupe A : BESANCON AC. 1 – FC DIJON CLENAY 1 du 26 mai 2026 
La commission prend connaissance de la réorganisation des créneaux disponibles des gymnases 
bisontins et reporte la rencontre au mardi 02 juin, à 21h15, au gymnase des Montboucons à 
Besançon. 
 
 

4- FONCTIONNEMENT FMI 
 
Transmission tardive :  
IS/SELONGEY FOOT : amende de 20 euros (U18R2 n° 53387160) 
 
 
  

  Le Président Commission Régionale Sportive  
 
 
 
 
                                                                                                           Thierry CORROYER 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles de recours devant la commission régionale d'Appel dans les conditions de forme et 
de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football  


